
DÉCISIONS DU CONSEIL 
 
Extrait des décisions du Conseil communal du 21 janvier 2014 
 
Fully, le 10 février 2014 
 
Au cours de sa séance du 21 janvier 2014, le Conseil a notamment : 
 
AGENDA POUR APPROBATION DES COMPTES 2013 – MUNICIPALITE ET 
BOURGEOISIE 
 

- validé les documents ainsi que la date de l’assemblée bourgeoisiale fixée 
au lundi 17 mars 2014.  

 
INDEXATION DES SALAIRES 2014 

 
- informé que la moyenne annuelle de l’IPC (renchérissement 2013) étant 

négative - 0,2 %, le Conseil communal a décidé de maintenir les salaires 
actuels. 

 
CONSTRUCTION    
 

- autorisé les demandes suivantes 
 
Requérant :  211/13 Crettenand Jean-Louis, Rte de la Forêt 25 - 1926 Fully  
Objet :  Création d’ouvertures en toiture et d’un nouveau logement dans 

bâtiment existant. 
Situation :  Le Mortorey, Route de la Forêt, Folio 27, parcelle n°7078, zone 

coteau. 
 
Requérant :  213/13 Darbellay Freddy, Ch. de Provence 87 - 1926 Fully  
Objet :  Transformation d’une habitation existante 
Situation :  L’Insarce, Chemin de Provence, Folio 13, parcelle n°5905, zone 

moyenne densité.  
 
Requérant :  214/13 Granges Jean-Marcel, Ch. Pré-Fleuri 11 - 1926 Fully  
Objet :  Construction d’un couvert à véhicules  
Situation :  Creppier, Chemin Pré-Fleuri, Folio 17, parcelle n°5738, zone forte 

densité.  
 
Requérant :  203/13 Boisset Florian, Rte de la Forêt 100 - 1926 Fully 
Objet :  Transformation d’une habitation existante. 
Situation :  Le Pont, Chemin de la Lui, Folio 23, parcelle n°6704, zone coteau.  
  
 
Requérant :  179/13 Hürlimann Gaspard, Allée Le Corbusier 12 - 1762 Givisiez 
Objet :  Construction d’une habitation individuelle. 
Situation :  Saxé, Route de la Promenade, Folio 26, parcelle n°2530, zone faible 

densité.  
 

 

 



VESTIAIRE ET CANTINE – DEMOLITION  
 
- décidé d’adjuger les travaux de désamiantage à l’entreprise Amiatec SA, à 

Saxon. 
 
DECHETTERIE 
 

- décidé l’orthographe suivante : « Déchetterie » pour les panneaux d’entrée 
et autres.  

 
TARIFS DE L’EAU 
 

- décidé l’entrée en force au 1er janvier 2014 sur le tarif de l’eau. 
 
 

 


